
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (2021)

Heft: 2330

Artikel: Aménagement du territoire, direction blocage : maîtriser les
constructions hors zone à bâtir: le projet de révision LAT2 n'est pas la
réponse adéquate

Autor: Rey, Michel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1014495

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1014495
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Aménagement du territoire, direction blocage
Maîtriser les constructions hors zone à bâtir: le projet de révision LAT2 n'est pas la réponse adéquate

Michel Rey-14 juin 2021 - URL: https://www.domainepublic.ch/articles/39075

La Commission de l'environnement, de

l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-E) vient d'envoyer en
consultation une modification de la loi sur
l'aménagement du territoire (LAT).

Cette révision partielle de la LAT porte
essentiellement sur les constructions hors zone à

bâtir. Elle reprend le projet présenté en 2018

par le Conseil fédéral, largement contesté dans
la procédure de consultation, au point qu'à fin
2020, le Conseil national a purement et
simplement refusé l'entrée en matière. Il y avait
donc un risque d'enlisement de cette révision
partielle.

Aussi la CEATE-E a-t-elle décidé de reprendre
les aspects du projet du Conseil fédéral ayant
fait l'objet d'un large consensus dans la
procédure de consultation et d'éliminer les

mesures controversées, peu susceptibles de

réunir une majorité politique.

La CEATE-E a également introduit des

dispositions qui reprennent les principales
préoccupations essentielles de l'initiative
populaire fédérale «Contre le bétonnage de

notre paysage» déposée le 8 septembre 2020
(DP 2237). Elle envisage aussi d'opposer un
contre-projet indirect à l'initiative populaire, le
Conseil fédéral ayant renoncé à présenter son

propre contre-projet.

Autant le dire sans détour: le projet de la
CEATE-E ne permet pas de maîtriser la
prolifération des constructions hors zone à bâtir.
Il propose une nouvelle démarche complexe qui
risque même de concourir au mitage du
territoire non constructible.

La consultation en cours, qui prendra fin le 13

septembre 2021, confirmera certainement, et
même figera, les positions des différentes
parties exprimées lors des précédentes
procédures à ce sujet.

Il sera difficile pour les Chambres fédérales de

trouver un consensus autour de cette révision.
Les auteurs de l'initiative fédérale «Contre le

bétonnage de notre paysage» ne la retireront
pas. Il appartiendra au peuple de choisir entre le
nouvel article constitutionnel et une loi révisée

comprise comme un contre-projet.

Explications avec le rappel des enjeux et des

rapports de force autour du territoire non
constructible.

Enjeux du territoire non constructible

Ce territoire est soumis à forte pression. Plus

d'un tiers de toutes les surfaces d'habitat et
d'infrastructures en Suisse se trouvent hors de

la zone à bâtir. On y trouve 590 000 bâtiments,
dont 190 000 seulement sont habités. Il y a donc
là un potentiel d'utilisation important. Dans les

régions de montagne en particulier, on y voit des

perspectives d'affectation favorable au
développement touristique.

En plaine, l'agriculture doit se diversifier pour
assurer sa rentabilité. C'est une exigence de la
nouvelle politique agricole. Les exploitants
développent de nouvelles activités nécessitant
installations et locaux (tourisme à la ferme,
transformation de produits, artisanat,
équitation) à réaliser en zone agricole. Autant
d'affectations postulant une extension de la zone
à bâtir.

Il y a donc un risque certain d'urbanisation
rampante des zones agricoles et protégées avec
une mise en péril de la séparation entre
territoires constructibles et non constructibles.
Un principe fondamental de l'aménagement.

Le Conseil fédéral l'a souligné maintes fois. La

réglementation actuelle (art. 24 LAT) ne permet
plus de gérer les dérogations liées aux
constructions hors zone à bâtir. L'application est
devenue complexe et confuse. Il est devenu
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impossible de l'appliquer à l'ensemble des

situations cantonales, forcément différentes.

Contenu du projet mis en consultation

Soulignons-le d'emblée: les propositions
avancées sont complexes et leur mise en œuvre
demandera du temps.

Dans les grandes lignes, le projet prévoit
d'inscrire dans la LAT un nouveau but
d'aménagement et un nouveau principe
régissant l'aménagement qui soulignent que le
nombre total de bâtiments situés dans les

territoires non constructibles et l'imperméabilité
du sol causé par les constructions non agricoles
soient stabilisés.

Cet objectif sera atteint à l'aide d'une stratégie
d'incitation qui prendra la forme d'une prime de

démolition financée par les cantons à l'aide des

produits de la taxation de la plus-value selon
l'article 5 al.l LAT, selon des modalités
précisées dans le projet CEATE-E (article 1 al.2,
let.bter et quater). Le suivi de ces dispositions
se fera dans le cadre de rapports cantonaux à

l'intention de la Confédération (ODT), qui
informera le parlement.

Le projet prévoit également le renforcement de

la prise en compte des intérêts de l'agriculture
dans la zone agricole. Les dispositions
permettront, notamment en cas de conflits avec
des utilisations non agricoles, d'accorder la
priorité à l'activité agricole.

Le projet veut enfin tenir compte des spécificités
des territoires non constructibles de chaque
canton. Une pratique qui n'est pas possible dans
le cas de la LAT actuelle. Concrètement, les
cantons pourront désigner dans leur plan
directeur des zones spéciales dans les territoires
non constructibles, dans lesquelles des

utilisations non imposées par leur destination
seront admissibles.

Ils en fixeront les modalités dans leur plan
directeur cantonal. Elles seront acceptées pour
autant que certaines conditions soient réunies;
les zones spéciales doivent notamment améliorer
la situation globale du point de vue du paysage,
de l'environnement et de l'exploitation agricole.

Critiques à l'égard du projet

Du point de vue de la pratique de

l'aménagement, le projet CEATE-E introduit un
changement de paradigme fondamental dans la
gestion du hors zone. Il abandonne un système
de dérogation appliqué à l'ensemble de la Suisse

pour le remplacer par un système d'affectation
pour le territoire non constructible de chaque
canton, défini dans le cadre de son plan
directeur cantonal.

Comme le rappelle le juriste Alain Griffel,
spécialiste du droit de l'aménagement (NZZ
01.06.21), c'est la porte ouverte au mitage du

territoire non constructible. Les dispositions
prévues pour régler cette affectation sont floues
et seront fixées dans le plan directeur cantonal,
qui est un instrument dont la portée juridique
est bien inférieure à celle de dispositions
inscrites dans la loi. Sans oublier que le plan
directeur cantonal peut avoir une portée
politique moindre lorsqu'il n'est pas soumis à

l'approbation du parlement, comme c'est le cas
dans certains cantons (BE, GR, TI, SG).

On ne peut qu'être sceptique sur l'efficacité du
suivi par la Confédération des mesures qui
seront décidées et mises en application par les

cantons, dans la mesure où ce suivi s'effectuera
a posteriori. De plus, les cantons ne seront
certainement guère enclins à participer au
financement des démolitions, même si la loi
fédérale prévoit une telle contribution..

Projet à l'opposé des objectifs de

l'initiative populaire

Quant aux auteurs de l'initiative, ils ne peuvent
se rallier à ce projet. Pour eux, la construction
hors zone à bâtir a échappé à tout contrôle.
C'est pourquoi il faut inscrire clairement la
séparation entre parties constructibles et non
constructibles du territoire dans la Constitution
fédérale, alors que le projet de la CEATE-E

n'introduit qu'un article ad hoc dans la loi.

L'initiative exige clairement que le nombre de

bâtiments et leur surface n'augmentent pas dans
les parties non constructibles du territoire.
Seules les nouvelles constructions et
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installations nécessaires ou proches de

l'agriculture sont autorisées. Les bâtiments
d'exploitation agricole ne doivent pas être
reconvertis en logements.

Venues de la Chambre des cantons, les

propositions de la CEATE-E laissent de

nombreuses marges de manœuvre aux cantons

pour autoriser des constructions dans le

territoire non constructible ainsi que la

reconversion de bâtiments agricoles en
logements. Des cantons auxquels il est difficile
de faire confiance compte tenu de leur manque
de volonté politique de maîtriser la prolifération
des constructions hors zone à bâtir.

Autant dire que le projet de la CEATE-E est aux
antipodes des objectifs de l'initiative fédérale.
Belle empoignade en vue en cas de votation
populaire.

Le podcast fait le buzz
Ses modalités narratives, ses épisodes, ses séries... Développement du podcast, développement d'un média

Jacques Guyaz -15juin 2021 - URL: https://www.domainepublic.ch/articles/39078

Les podcasts existent depuis longtemps. Ils sont
aussi vieux que les premiers iPods d'Apple dont
l'apparition date de janvier 2001. Vingt ans,
autant dire un siècle dans l'univers numérique.
Un Podcast était, est toujours en grande partie,
une émission de radio que l'on peut télécharger
et écouter tranquillement, au moment voulu, sur
n'importe quel support numérique.

Toutes les stations de radios s'y sont mises. Au
début, un peu comme le Replay de la télévision,
les podcasts ne couvraient que des émissions
récentes - et encore pas toutes. Aujourd'hui,
selon les stations, ce sont souvent toutes les
émissions qui sont disponibles en podcast, et
cela sur des années entières.

Média en soi

Mais aujourd'hui, les podcasts sont devenus un
média en soi. Ils sont fabriqués pour être
écoutés de manière autonome, sans être diffusés

sur une station de radio. Les plateformes
d'écoute en ligne comme Spotify, Deezer ou
Amazon music se sont lancées sur ce marché en
mixant musique et actualité.

Apple Music a lancé un service destiné au public
français. L'an dernier, le nombre de podcasts
privés et payants a explosé. En 2020, la

plateforme américaine de podcasts Anchor, qui
appartient à Spotify, a ajouté un million de

nouvelles productions à son offre.

Bien entendu, plus le nombre de podcasts et
d'auditeurs est élevé, plus le financement par les
abonnements et les annonces publicitaires
devient important. La société de conseil Altman
Solon prévoit que deux milliards de personnes
consommeront des podcasts dans les deux ans à

venir et généreront des revenus de plus de

quatre milliards de dollars.

Le développement des podcasts entraîne de

nouvelles méthodes narratives. À la place du

reportage radiophonique traditionnel, le
créateur du podcast devient le principal
personnage de son récit à mi-chemin du

journalisme et de la fiction. Le vocabulaire des

séries de la TV s'impose: on parle d'«épisodes»
et de «saisons» une, deux, trois...

Un univers

Le monde du Podcast est devenu une jungle sans
règles. La plupart des podcasts peuvent toujours
être écoutés gratuitement et sans même un
abonnement. Contrairement à ce qui se passe
pour l'offre musicale où les droits d'auteur sont
incontournables, Spotify ne verse pas de frais de

10


	Aménagement du territoire, direction blocage : maîtriser les constructions hors zone à bâtir: le projet de révision LAT2 n'est pas la réponse adéquate

